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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 32, insérer l’alinéa suivant :

« L’État assure la création d’une base navale dans le port de Longoni à Mayotte, afin de garantir la 
souveraineté de la France dans l’océan Indien et de renforcer durablement la défense de ses intérêts 
stratégiques, tout en contribuant au développement et à la sécurisation des activités civiles et 
économiques du territoire. »
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Les auditions et déplacements conduits dans le cadre de la mission d’information consacrée à la 
mobilité stratégique, ont mis en lumière l’intérêt stratégique majeur que revêt la création d’une telle 
base à Mayotte, au regard des limites structurelles des infrastructures de défense existantes.

Il apparaît en effet que les capacités actuelles sont nettement sous-dimensionnées au regard des 
enjeux stratégiques auxquels ce territoire est confronté. Le port de Longoni présente des fragilités 
qui limitent son potentiel d’accueil et de soutien des moyens navals, tandis que les infrastructures 
aéroportuaires existantes ne permettent pas, en l’état, de répondre aux besoins militaires actuels et 
futurs.

La position géographique de Mayotte, au cœur du canal du Mozambique, à proximité immédiate 
des Comores, des îles Éparses et des grandes routes maritimes internationales, confère à ce territoire 
une importance stratégique de premier ordre. Dans ce contexte, l’implantation d’une base navale à 
Mayotte présente un intérêt opérationnel évident.

Au-delà de sa dimension strictement militaire, un tel projet revêt également un caractère dual 
structurant. Le développement du port de Longoni en tant que base navale permettrait en effet 
d’améliorer les infrastructures portuaires au bénéfice des activités civiles, de sécuriser les flux 
maritimes, de soutenir le développement économique local et de renforcer la résilience du territoire 
face aux crises.

Une telle infrastructure permettrait de désaturer les moyens stationnés à La Réunion, de raccourcir 
significativement les délais d’intervention, de renforcer la surveillance maritime et le contrôle des 
flux, et d’accroître la crédibilité de la posture française dans une zone marquée par une compétition 
stratégique croissante.


